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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2020-03-06-08 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT SUR LES STATUTS DE L'UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE FONDATION (UCAF) 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 06 MARS 2020, 

 

 

Vu le code de l’Education ; 

Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne ; 

 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 

Les statuts de la fondation universitaire UCAf ont été actualisés. Ces nouveaux statuts ont été actés par délibération 

du conseil de gestion de l'UCAf en séance du 09 décembre 2019. Il appartient désormais au CA de l'UCA d'approuver 

ces nouveaux statuts et son annexe. 

 

Vu la présentation de Monsieur le Président de l’université Clermont Auvergne ; 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

d'approuver les statuts de la fondation universitaire UCAf tels que joints en annexe. 

 
 

Membres en exercice : 37 

Votes : 25 

Pour : 23 

Contre : 2 

Abstentions: 0 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2020-03-06-08 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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(Approuvés par le CA de l'Université Clermont Auvergne du 06/03/2020 

 
 
 
 
 

Préambule  
 
Le décret n° 2016-1217 du 13 septembre 2016 portant création de l’Université Clermont Auvergne 
(UCA) prévoit, en son article 2, que l’UCA "assure l’ensemble des activités exercées par les universités 
Clermont-Ferrand-I et Clermont-Ferrand-II qu’elle regroupe" et, en son article 3, que "Les biens, droits 
et obligations, des universités Clermont-Ferrand-I et Clermont-Ferrand-II sont transférés à l’Université 
Clermont Auvergne".  
A ce titre, la Fondation de l’Université d’Auvergne (FUdA) a été intégrée à l’Université Clermont 
Auvergne. Afin d’actualiser ses statuts au regard du nouvel établissement, une révision, via la création 
juridique d’une nouvelle fondation, l’UCAf, a été actée par délibération du conseil d’administration de 
l’UCA en date du 15 septembre 2017. 
Le cadre législatif dans lequel s’inscrit la fondation universitaire UCAf est le suivant : Code de 
l’éducation partie législative article L. 719-12.  
 
Ces fondations universitaires disposent de l'autonomie financière.  
 
Les règles relatives aux fondations reconnues d'utilité publique, dans les conditions fixées notamment 
par la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat, s'appliquent aux fondations 
universitaires sous réserve des dispositions de l'article L. 719-12.  
 
Les opérations de recettes et de dépenses effectuées au titre de chacune des fondations créées dans 
les conditions prévues au premier alinéa respectent les actes constitutifs de chacune des fondations 
et, le cas échéant, les règles applicables aux comptes des fondations.  
Les règles particulières de fonctionnement de chaque fondation sont fixées dans ses statuts qui sont 
approuvés par le conseil d'administration de l'établissement. 
 
Le cadre règlementaire dans lequel s’inscrit la création et le fonctionnement de la fondation 
universitaire suit les articles R. 719-194 et suivants du code de l’éducation. 
 
 

Article 1 : Objet de la fondation  
 
Conformément à l’article L. 719-12 du code de l’éducation faisant référence aux missions de service 
public de l’enseignement supérieur, l'Université Clermont Auvergne Fondation (UCAf) a pour but de 
collecter des fonds pour financer des actions, dans l'enseignement supérieur, la recherche et 
l’innovation, dans les domaines prioritaires suivants :  
 

Statuts de 
L'UNIVERSITÉ CLERMONT AUVERGNE fondation 

(UCAf) 
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• le soutien et la promotion d’une recherche d’excellence ;  

• l’optimisation de l’insertion professionnelle des étudiants ;  

• le développement de l’innovation et de la création d’entreprises ;  

• l’accroissement de la reconnaissance et de l’attractivité internationale de l'UCA 
 

Article 2 : Forme et siège 
 
L'administration de la fondation est confiée à un conseil de gestion.  
Le conseil de gestion règle par ses délibérations les affaires de la fondation. 
 
Le siège de la fondation est fixé au lieu du siège de l’Université Clermont Auvergne (49, Boulevard 
François-Mitterrand – CS 60032 – 63001 Clermont-Ferrand cedex).  
 

Article 3 : Conseil de gestion de la fondation  
 
Le conseil de gestion de la fondation est composé de 18 sièges, répartis en 4 collèges :  
 
• Collège "Fondateurs", composé de 6 sièges de membres titulaires et d'autant de suppléants. Les 
membres titulaires et leurs suppléants sont désignés par le Président ou la Présidente de L’Université 
Clermont Auvergne pour quatre ans. Ce mandat est renouvelable.  Ils sont choisis parmi les premiers 
fondateurs ayant affecté irrévocablement des biens, droits ou ressources à l'objet de la fondation lors 
de la constitution de la fondation.  
 
• Collège "Donateurs", composé de 6 sièges de membres titulaires et d'autant de suppléants. Les 
membres titulaires et leurs suppléants sont désignés parmi les donateurs de la fondation par le 
Président ou la Présidente de l’Université Clermont Auvergne pour quatre ans. Ce mandat est 
renouvelable. 
 
• Collège "Personnalités qualifiées", composé de 3 sièges de membres titulaires et d'autant de 
suppléants. Les membres titulaires et leurs suppléants sont désignés par le Président ou la Présidente 
de l’Université Clermont Auvergne pour quatre ans. Ce mandat est renouvelable. 
 
• Collège "Établissement", composé de 3 sièges, dont un est affecté de droit au Président ou à la 
Présidente de l’Université Clermont Auvergne. Les 2 autres membres et leurs suppléants, choisis parmi 
les personnels titulaires de l’établissement, sont désignés par le Président ou la Présidente de 
l'Université Clermont Auvergne, pour une durée de quatre ans. Ce mandat est renouvelable. 
 
Les fonctions des membres du conseil de gestion sont exercées à titre gratuit.  
 
Le Recteur de région académique où l'établissement abritant la fondation a son siège, ou son 
représentant, assure les fonctions de commissaire du Gouvernement auprès de la fondation.  
Il participe avec voix consultative aux réunions du conseil de gestion. Il peut obtenir communication 
de tout document relatif à l'activité ou à la gestion de la fondation. 
 

Article 4 : Fonctionnement du conseil de gestion de la fondation  
 
Le conseil se réunit au moins une fois par année civile, sur convocation du Président de la fondation.  
 
Les délibérations du conseil sont adoptées à la majorité des membres présents ou représentés. En cas 
de partage, la voix du Président ou de la Présidente de l’Université Clermont Auvergne est 
prépondérante.  
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Les membres suppléants de chacun des collèges sont invités permanents aux réunions du conseil de 
gestion.  
Les membres suppléants exercent le droit de vote du membre titulaire en cas d’absence de ce dernier.  
Lorsqu'un membre et son suppléant sont empêchés, le membre titulaire peut donner procuration à 
tout autre membre du conseil de gestion.  
Nul ne peut être porteur de plus de deux procurations.  
 
Aucun quorum n'est requis.  
 

Article 5 : Compétences et attributions du conseil de gestion de la 
fondation  
 
L'administration de la fondation est confiée à un conseil de gestion (art. R. 719-195 du code de 
l'éducation).  
 
Conformément à l’article R. 719-199, le conseil de gestion règle par ses délibérations les affaires de la 
fondation. 
 
 A ce titre il délibère notamment sur : 
 
1° Le programme d'activité de la fondation ; Il examine et détermine les projets retenus pour être 
exécutés dans le cadre des activités de la fondation, conformément aux objectifs définis à l’article 1 ;  
2° Le rapport d'activité présenté annuellement par le bureau sur la situation morale et financière ; 
3° Le budget et les comptes de l'exercice clos, sur proposition du Trésorier ; 
4° L'acceptation des dons et des legs et les charges afférentes ainsi que les conditions générales de 
cette acceptation et, notamment, le montant minimal au-dessus duquel ces dons et legs peuvent être 
assortis de charges ; 
5° Les décisions de recrutement et de rémunération des agents contractuels recrutés pour les activités 
de la fondation ; 
6° L’opportunité ou non de l’application des frais de mise en œuvre et leur taux. 
 
Conformément à l’article R. 719-200 du code de l’éducation, les délibérations du conseil de gestion de 
la fondation sont transmises au Président ou à la Présidente de l’université. 
Le conseil d'administration de l'université peut s'opposer dans le délai de deux mois et par décision 
motivée à l'exécution d'une délibération relative à l'acceptation des dons et des legs avec les charges 
afférentes prise au titre du 4° de l'article R. 719-199 ci-dessus reproduit et à celles prises au titre du 5° 
du même article. 
Le budget ainsi que les comptes de la fondation sont transmis au Président ou à la Présidente de 
l’Université qui l'abrite et soumis, pour approbation, au conseil d'administration de l’Université selon 
une périodicité annuelle. 
 

Article 6 : Président de la fondation  
 
Conformément à l’article R719-196 du code de l’éducation, le Président de la fondation est élu par le 
conseil de gestion, en son sein, parmi les membres des collèges "Fondateurs", "Donateurs" et 
"Personnalités qualifiées", pour une durée de quatre ans, par la majorité des membres présents ou 
représentés, sur proposition du Président ou de la Présidente de l'Université.  

 
Il assure la représentation de la fondation.  
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Il exerce les compétences qui lui sont déléguées par le conseil de gestion dans le respect des statuts 
de la fondation. 
Il peut recevoir délégation de signature du chef d'établissement. 
 
Conformément à l’article R. 719-205 du code de l’éducation, le Président de la fondation est 
ordonnateur secondaire des dépenses et des recettes de la fondation.  
Il ou elle peut déléguer sa signature à un ou plusieurs membres du bureau. 
 

Article 7 : Bureau de la fondation  
 
Conformément à l'article R. 719-196 du code de l’éducation, le conseil de gestion désigne également, 
en son sein, un bureau qui comprend au moins, outre le Président, un Vice-président, un Trésorier et 
un. 
 
Le bureau de l’UCAf est composé outre du Président de la fondation, de deux Vice-présidents, d’un 
Trésorier et d’un Secrétaire général.   
 
Les fonctions des membres du bureau sont exercées à titre gratuit 
 

Article 8 : Fonctionnement et compétences du bureau de la fondation  
 
Le bureau se réunit au moins une fois par an, sur convocation de son Président, ou à la demande de la 
moitié de ses membres. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas 
d'égalité, la voix du Président du bureau est prépondérante.  
 
Le bureau :  
 

• Prend connaissance des dossiers déclinant le projet stratégique de la fondation et décide de 
l’opportunité de leur mise en instance auprès du conseil de gestion. A cette occasion il propose 
l’application ou non des frais de mise en œuvre en fonction des spécificités du projet examiné ; 

• Prépare et convoque les réunions du conseil de gestion de la fondation en fixant l’ordre du jour 
de celles-ci, en vue de soumettre à l’instance délibérative les projets déposés auprès du bureau 
de la fondation ;  

• Valide le rapport annuel d’activités, tant sur le plan moral que financier, et le présente au conseil 
de gestion ;  

• Suit l’exécution matérielle des projets retenus par le conseil de gestion de la fondation.  
 
Le bureau examine, en accord avec le Trésorier : 
 

• La comptabilité administrative de la Fondation tenue en relation avec les services financiers et 
comptables de l’université ; 

• Annuellement l’État Prévisionnel des Recettes et des Dépenses (EPRD) et le compte administratif 
de l’exercice clos, tels que présentés au conseil de gestion ;  

• La proposition de rapport financier présenté annuellement au conseil d’administration de 
l’Université Clermont Auvergne.  

 

Article 9 : Budget  
 
Conformément à l’article R. 719-201 du code de l’éducation le budget de la fondation est annexé au 
budget de l'établissement qui abrite la fondation.  C’est un budget annexe au budget de l’Université 
Clermont Auvergne. 
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Conformément à l’article R. 719-204 du code de l’éducation, le budget est voté et exécuté en équilibre 
après utilisation, le cas échéant, de la fraction annuelle consomptible de la dotation déterminée dans 
les conditions prévues au 2° de l'article R. 719-202 du code de l’éducation. 
Le budget est élaboré à titre prévisionnel sous la forme d’un État Prévisionnel des Recettes et des 
Dépenses (EPRD) et compte-tenu des éléments portés à la connaissance du bureau en amont du vote.  
Le budget peut faire l’objet d'une "décision budgétaire modificative" lorsqu’une nouvelle dépense ou 
recette modifie l’équilibre initial. 
Le budget proposé au vote doit être respectueux de la soutenabilité économique dans le temps de la 
fondation. Le capital constitué des apports définitifs des membres fondateurs augmenté des dons non 
affectés non consommés au terme de chaque exercice, a vocation par le placement des fonds à 
soutenir un développement continu et optimal des ressources propres de la fondation. 
Les dépenses inhérentes aux "actions reconductibles" doivent être financées sur les ressources 
propres de la fondation, elles ne pourront excéder le volume financier attendu desdites ressources.  
Une annexe financière jointe aux présents statuts fixe les règles particulières d'exécution des 
opérations de recettes et de dépenses et les dérogations aux dispositions du décret n° 2012-1246 du 
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique nécessaires à la conduite des 
activités de la fondation dans le respect de ses actes constitutifs et conformément au quatrième alinéa 
de l'article L. 719-12 du code de l’éducation. 
 
L'agent comptable de l'établissement qui abrite la fondation établit un compte financier propre à la 
fondation. Ce compte financier est annexé au compte financier de l'établissement. 
 

Article 10 : Ressources de la fondation  
 
Conformément à l’article R. 719-202 du code de l’éducation les ressources annuelles de la fondation 
se composent : 
1° Du revenu de la dotation ; 
2° De la fraction consomptible de la dotation qui ne peut excéder chaque année 20 % du total de la 
dotation, sous réserve que l'acte constitutif de la fondation ne fasse pas obstacle à une telle utilisation ; 
3° Des produits financiers ; 
4° Des revenus des biens meubles et immeubles appartenant à l'établissement et dévolus à la 
fondation ; 
5° Des dons et legs qui peuvent être ou non assortis de charges ; 
6° Des produits des partenariats ; 
7° Des produits de ventes et des rémunérations pour services rendus ; 
8° Et de tous les autres produits autorisés par les lois et règlements. 
 
Les personnes publiques ne peuvent apporter plus de 50 % du montant de la dotation initiale. La 
fraction consomptible de cette part de la dotation ne peut excéder 50 %. 
 
Les dons des établissements publics sont autorisés à la condition qu'ils proviennent de leurs ressources 
propres. Les établissements donateurs sont seuls responsables de la certification de l’origine des 
fonds, il n’appartient pas à la fondation récipiendaire d’exercer ce contrôle. 
 
Le conseil d'administration de l'établissement peut autoriser un prélèvement sur les réserves 
constituées par la fondation à partir de ses résultats excédentaires des exercices précédents, pour le 
financement d'opérations qu'elle réalise sur les ressources tirées de son activité. 
 
La fondation tire également revenu des frais de mise en œuvre qu’elle peut appliquer aux dons. Ce 
taux est voté chaque année en conseil de gestion de la fondation. Conformément à l’article 5 des 
présents statuts, le conseil de gestion peut décider à son appréciation de ne pas appliquer ces frais de 
mise en œuvre en raison des spécificités du projet concerné. 
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Conformément à l’article L. 719-12, les règles relatives aux fondations reconnues d'utilité publique, 
dans les conditions fixées notamment par la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du 
mécénat, s'appliquent aux fondations universitaires.  
A ce titre la fondation peut tirer revenu de campagnes d’appel à la générosité publique en utilisant 
notamment tous les outils numériques et/ou collaboratifs disponibles sur le marché. 
Une procédure élaborée en concertation avec les services financiers et comptables de l’université 
précisera les conditions d’usage de ces outils numériques. 
 

Article 11 : Dépenses de la fondation 
 
Conformément à l’article R719-203 les dépenses et charges annuelles de la fondation se composent :  
1° Des achats de biens et de services ou d'équipements nécessaires à l'activité de la fondation ;  
2° Du montant des aides spécifiques attribuées en application des dispositions du deuxième alinéa de 
l'article L. 821-1 du code de l’éducation ;  
3° Des charges découlant de l'acceptation de dons et legs qui en sont assortis ;  
4° Des frais de personnel et de gestion nécessaires à la réalisation des missions de la fondation ; 
5° Des frais de gestion remboursés à l'établissement qui abrite la fondation ;  
6° De toute dépense concourant à l'accomplissement de ses missions.  
 
L’alinéa 6 du présent article induit que la fondation peut utiliser toute les typologies de crédits qui 
pourraient être mobilisés pour accomplir ses missions : crédits d’intervention, de masse salariale, de 
fonctionnement ou d’investissement. 
Les décisions engageant une dépense d'un montant supérieur à 500 000 euros par opération ou, pour 
les opérations présentant un caractère pluriannuel, supérieur à 1 000 000 d'euros ne sont exécutoires 
qu'après approbation par le conseil d'administration de l'établissement qui abrite la fondation. 
 
 

Article 12 : Modalités d’établissement des comptes de la fondation  
 
L’agent comptable de l’Université Clermont Auvergne établit chaque année un compte rendu financier 
propre à la fondation qui est transmis au Président ou à la Présidente de l’Université Clermont 
Auvergne.  
Il est annexé au compte financier et soumis pour approbation au conseil d’administration de 
l’université.  
 
Conformément à l'article R. 719-205 du code de l'éducation, le conseil d'administration de 
l'établissement qui abrite la fondation nomme, après avis du conseil de gestion de la fondation 
universitaire, au moins un commissaire aux comptes et un suppléant ; ceux-ci peuvent être également 
le commissaire aux comptes de l'établissement et son suppléant. 
 
La fondation s’inscrit dans le dispositif de contrôle interne mis en place au sein de l’établissement 
support.  
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Annexe aux statuts de l'Université Clermont Auvergne fondation 

(UCAf)  

fixant les règles spécifiques d’exécution des opérations de recettes et de dépenses 

en dérogation au décret 2012-1246 du 7 novembre 2012, conformément à l’article R719-201 

du code de l’éducation 
  

 
 
 
 
 

Section 1 

Ressources 
 

 

Article 1 
1° Les recettes comprennent les produits autorisés par les lois et règlements et plus 

particulièrement les dons en numéraire, dons en nature, prestations, subventions, donations, legs, 
etc., ainsi que les produits résultant de décisions de justice ou de conventions. 

 
2° Le conseil de gestion de la fondation approuve les dons à l’occasion de l’approbation du 

compte financier annuel. Cette approbation n’est pas suspensive de l’encaissement pour les dons en 
numéraire. 
 

Article 2 
Les opérations de recette sont successivement la constatation de la créance, la liquidation, la prise en 
charge du titre de recette, le recouvrement ainsi que l’encaissement. 
 

1° La liquidation a pour objet de déterminer le montant de la dette des redevables. Les recettes 
sont liquidées pour leur montant intégral, sans contraction avec les dépenses. 

 
2° Toute créance liquidée fait l’objet d’un ordre de recouvrer, qui peut être établi 

périodiquement pour régulariser les recettes encaissées. 
 

Article 3 
Le règlement est fait par tout moyen ou instrument de paiement prévu par le code monétaire et 
financier, selon les modalités et dans les limites fixées par arrêté du ministre chargé du budget. 
 

Article 4 
1° Tout versement en numéraire donne lieu à la délivrance d’un reçu dont la forme et les 

conditions de délivrance sont fixées par le ministre chargé du budget ou, le cas échéant, par le ministre 
intéressé avec l’accord du ministre chargé du budget. 

 
2° Dans le cadre de la délivrance d’un reçu fiscal, celui-ci respectera la forme requise par le Code 

général des impôts, le livre des procédures fiscales, et les autres loi et règlements en vigueur. 
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Article 5 
1° L’ordre de recouvrer fonde l’action de recouvrement. Il a force exécutoire dès lors qu’il est 

revêtu de la signature de l’ordonnateur de la fondation. 
 
2° Le comptable muni de ce titre exécutoire peut en poursuivre l’exécution forcée auprès du 

redevable dans les conditions propres à chaque mesure d’exécution. 
 

Article 6 
Des frais de mise en œuvre des "actions spécifiques" pourront être appliqués aux dons manuels 
affectés. Le taux est fixé par le conseil de gestion de la fondation chaque année.  
 
 
Le bureau de l’UCAf peut proposer au conseil de gestion qui en décide, la non-application des frais de 
mise en œuvre au regard des spécificités du projet ou de l’action. 
 
Lorsqu’ils sont appliqués, les frais de mise en œuvre des "actions spécifiques" sont imputés à réception 

du don manuel affecté à une "action spécifique". Le reliquat d'un don manuel affecté à une "action 

spécifique", constaté au terme de ladite action, participera aux frais de fonctionnement de l'UCAf. 

 
L'ensemble de ces dispositions sont portées à la connaissance des donateurs préalablement à tout 
engagement, en figurant sur le site de l’UCA, dans la fiche de don et, le cas échéant, dans une 
convention de mécénat qui les lie à la fondation. 
 
 

Section 2 

Dépenses 
 

 

Article 7 
Les opérations de dépense sont successivement l’engagement juridique, la liquidation, le service fait, 
le cas échéant la demande de paiement ainsi que le paiement. 
 

Article 8 
L’engagement juridique est l’acte par lequel une personne morale crée ou constate à son encontre une 
obligation de laquelle résultera une dépense. Il respecte l’objet et les limites de l’autorisation 
budgétaire. 
 

Article 9 
Le service fait consiste à vérifier que les prestations ou les commandes ont été réellement exécutées, 
et exécutées conformément aux exigences formulées ; il permet ensuite d’arrêter le montant de la 
dépense. Il comporte : 
 

1° La constatation du service fait qui est l’acte par lequel l’ordonnateur atteste la conformité de la 
livraison ou prestation à la commande ;   

 
2° La certification du service fait, qui détermine le montant de la dépense au vu des factures ou 

titres établissant les acquis aux créanciers. 
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Article 10 
La demande de paiement est l’ordre donné par l’ordonnateur au comptable de payer une dépense. 
Par dérogation, certaines dépenses peuvent être payées sans demande de paiement, ou avec 
demande de paiement sans que celle-ci soit préalable au paiement (cf. article 21). 
 
Dans le cas d’une organisation avec service facturier, la certification du service fait vaut ordre de payer. 
 

Article 11 
Le paiement est l’acte par lequel une personne morale se libère de sa dette. Il est réalisé 
conformément aux résultats de la liquidation. 
 
Sous réserve des exceptions prévues par les lois et règlements, les paiements ne peuvent intervenir 
avant l’échéance de la dette, l’exécution du service, la décision individuelle d’attribution d’allocation 
ou la décision individuelle de subventions. Toutefois, des avances et acomptes peuvent être consentis 
aux personnels et aux fournisseurs ainsi qu’aux bénéficiaires de subventions, de bourses et de prix. 
 

Article 12 
Le paiement aux créanciers est fait par tout moyen de paiement prévu par le code monétaire et 
financier. 
 

Article 13 
Le paiement est libératoire lorsqu’il est fait au profit du bénéficiaire. Est qualifiée de bénéficiaire, toute 
personne physique ou morale, reconnue comme tel par la fondation. 
 
 

Article 14 
Toute opposition ou autre signification ayant pour objet d’empêcher un paiement doit être fait entre 
les mains du comptable assignataire de la dépense. 
 

Article 15 
Lorsqu’à l’occasion de l’exercice du contrôle, des irrégularités sont constatées, ou lorsque le comptable 
public a pu établir que les certifications de l’ordonnateur sont inexactes, il suspend le paiement et en 
informe l’ordonnateur. Ce dernier, sous sa responsabilité, a alors la faculté de le requérir de payer, par 
écrit. 
 

Article 16 
Lorsque le créancier refuse de recevoir le paiement, la procédure d’offres réelles est exécutée dans les 
conditions fixées par arrêté du Ministre chargé du budget. 
 

Article 17 
Lorsque le comptable constate qu’un paiement n’était pas dû en totalité ou en partie, soit il exerce 
directement la répétition de l’indu auprès du débiteur, soit il en informe l’ordonnateur en vue de 
l’engagement par ce dernier d’une procédure visant au recouvrement de la créance ainsi constituée. 
 

Article 18 
Le service facturier placé sous l’autorité du comptable est chargé de recevoir et d’enregistrer les 
factures et titres établissant les droits acquis aux créanciers. Le montant de la dépense est constaté 
par le comptable au vu des factures et titres mentionnés ci-dessus et de la certification du service fait 
qui constitue l’ordre de payer. 
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Article 19 
Le comptable public peut hiérarchiser et moduler les contrôles en fonction des caractéristiques de la 
dépense et de la fiabilité des opérations d’engagement, de liquidation et d’ordonnancement relevant 
de l’ordonnateur. À cet effet il adapte le moment, l’intensité, la périodicité et le périmètre de ses 
contrôles. 
 
Le comptable peut associer l’ordonnateur à l’exercice de ces contrôles selon des modalités arrêtées. 
 

Article 20 
L'UCAf prend en charge au réel, dans les limites fixées dans une décision fondation votée par le Conseil 
de gestion, tous les frais de mission (déplacements et logement) et tout type dépense lié à l’exécution 
de ses missions dans le cadre de ses activités (courantes et spécifiques), exposés par les membres du 
conseil et par toute autre personne à l'occasion de sa collaboration avec la fondation. Pour les missions 
à l'étranger, les frais seront remboursés au réel dans la limite du budget alloué par l'Université 
Clermont Auvergne ou l'UCAf pour cette action.  
 

Article 21 
Toute action ou tout projet de la fondation, ainsi que son activité courante, pourront donner lieu à des 
frais de représentation engagés par les membres du Bureau de l'UCAf ou de réception pour les actions 
de la fondation. 
La fondation respecte le cadre de l’achat public. 
 
Le paiement de cette dépense pourra se réaliser directement auprès du fournisseur ou du 
restaurateur. Il pourra également donner lieu à remboursement direct auprès du bénéficiaire qui aura 
fait l’avance des frais occasionnés, sur présentation de justificatifs idoines, pour ce qui concerne les 
frais de représentation engagés par les membres du Bureau de l'UCAf. 
 

Article 22 
Les frais de personnel (rémunération et accessoires) rémunérés par la fondation et nécessaires à la 
réalisation des missions de la fondation et à l'exécution des actions portées par la fondation, sont 
intégrés au budget de la Fondation en recettes et en dépenses.  
 

Article 23 
Lorsque l'UCAf finance, dans le cadre de ses activités, un matériel immobilisable par l'Université 
Clermont Auvergne, le numéro d'inventaire est communiqué à l'UCAf, une fois l'acquisition réalisée. 
 
 

Section 3 
Justification des opérations 

 

 

Article 24 
La justification des opérations dans le cadre de la fondation se réfèrent à la liste des pièces justificatives 
des dépenses des organismes soumis au titre III du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à 
la gestion budgétaire et comptable publique (arrêté du 13 avril 2016). 
 

1° Dépenses de fonctionnements spécifiques – Frais de déplacements temporaires : 
remboursement au bénéficiaire (direct ou indirect) sur présentation des factures (ou facturettes) 
afférentes. En cas de non-présentation des factures, le bénéficiaire fournira une déclaration sur 
l’honneur. En cas d’utilisation d’un véhicule personnel, le remboursement lié à l’utilisation dudit 
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véhicule sera effectué conformément aux dispositions du Décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant 
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires 
des personnels civils de l'État. 

 
2° Dépenses de fonctionnements spécifiques – Frais d’hébergement temporaires : 

remboursement au bénéficiaire (direct ou indirect) sur présentation des factures (ou facturettes) 
afférentes. En cas de non-présentation des factures, le bénéficiaire fournira une déclaration sur 
l’honneur. 

 
3° Dépenses de fonctionnements spécifiques – Frais de restauration : remboursement au 

bénéficiaire (direct ou indirect) sur présentation des factures (ou facturettes) afférentes. En cas de 
non-présentation des factures, le bénéficiaire fournira une déclaration sur l’honneur. 

 
4° Dépenses de fonctionnements spécifiques – Frais de représentation et de réception : 

remboursement ou paiement direct sur présentation des factures (ou facturettes) afférentes. 
 
5°  Autres types de dépenses : Procédure cadre adoptée par le conseil de gestion et décision 

attributive prise en conséquence. 
 


